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La nomenclature M57 instaurée au 1er janvier 2015 dans le cadre de la création 

des métropoles, présente la particularité de pouvoir être appliquée par toutes les 

catégories de collectivités territoriales (régions, départements, établissements 

publics de coopération intercommunale et communes).  

 

Une généralisation de la M57 à toutes les catégories de collectivités locales est 

programmée au 1er janvier 2024. 

 

Dès lors, il en découle les impératifs suivants : 

 

- Adoption de la norme budgétaire et comptable M57 en lieu et place de la 

M14 

 

- Adoption d’un règlement budgétaire et financier (RBF) fixant le cadre des 
principales règles de gestion applicables à la commune pour la préparation 

et l’exécution du budget 
 

- Révision des méthodes d’amortissement comptables 

 

Le règlement budgétaire et financier du CCAS formalise et précise les principales 

règles de gestion financière qui résultent du Code Général des collectivités 

territoriales, de la loi organique relative aux lois de finances du 1er aout 2001 et 

du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique et des instructions budgétaires et comptables applicables aux 

communes. 

 

Il définit également des règles internes de gestion propres à la commune dans le 

respect des textes ci-dessus énoncés et conformément à l’organisation des services. 
 

Le présent RBF évoluera et sera complété en fonction des modifications 

législatives et règlementaires ainsi que des nécessaires adaptations des règles de 

gestion. 

 

  



 

 

Règlement budgétaire et financier  

3 

 

 

Table des matières 

I. Les modalités d’application et de modification du Règlement ........................................4 

1.1 Les modalités d’application .................................................................................... 4 

1.2 Les modalités de modification et d’actualisation ................................................... 4 

II. Les règles relatives aux budgets : de l’adoption du budget au compte administratif ......4 

2.1 Le calendrier budgétaire ......................................................................................... 4 

2.2 Le Débat d’Orientation Budgétaire ........................................................................ 5 

2.3 Le budget ................................................................................................................ 5 

2.4 Les grands principes budgétaires et comptable ..................................................... 6 

2.5 Le vote du budget ................................................................................................... 7 

2.6 Les décisions modificatives..................................................................................... 8 

2.7 Le compte administratif ......................................................................................... 8 

2.8 La chaine comptable dématérialisée ...................................................................... 9 

III. L’exécution budgétaire et comptable ............................................................................ 10 

3.1 La définition des engagements ............................................................................. 10 

3.2 Les rattachements et les restes à réaliser ............................................................ 10 

3.2.1 Les rattachements en section de fonctionnement .............................................. 10 

3.2.2 Les restes à réaliser en section d’investissement – RAR ...................................... 11 

3.3 L’exécution des recettes et des dépenses ............................................................ 11 

3.3.1 La gestion des demandes de paiements et le délai de paiement ........................ 11 

3.3.2 Le service fait ............................................................................................................ 11 

3.3.3 La liquidation et l’ordonnancement ..................................................................... 12 

3.3.4 La comptabilité analytique ................................................................................... 13 

IV. L’actif .............................................................................................................................. 13 

4.1 La gestion du patrimoine ...................................................................................... 13 

4.2 La tenue de l’inventaire ........................................................................................ 13 

4.3 L’amortissement ................................................................................................... 14 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Règlement budgétaire et financier  

4 

 

 

I. Les modalités d’application et de modification du 

Règlement 

 

1.1 Les modalités d’application  
Ce règlement budgétaire et financier entre en vigueur le 1er janvier 2024. 

 

Il régit les règles et les modalités de fonctionnement de l’ensemble de la chaine 
budgétaire et comptable. 
 

1.2 Les modalités de modification et d’actualisation 

Le présent règlement budgétaire et financier pourra être complété à tout moment 

en fonction notamment des modifications législatives ou réglementaires qui 

nécessiteraient des adaptations de règles de gestion. 

 

Toute modification de ce règlement fera l’objet d’un vote par le Conseil 
d’Administration. 

II. Les règles relatives aux budgets : de l’adoption du budget 
au compte administratif  

 

2.1 Le calendrier budgétaire  

Le calendrier budgétaire du CCAS est le suivant : 

 

Décembre N-1 

- Autorisation par le Conseil d’Administration de liquider dès le 1er janvier 

N et dans l’attente du vote du budget, 25% des crédits d’investissement 
votés en N-1. 

- Arrêts des restes à réaliser en investissement 

 

Février N 

- Débat d’Orientation Budgétaire en séance du Conseil d’Administration sur 

la base d’un Rapport d’Orientations Budgétaires établi par le Président. 

 

Avril N  

- Vote du compte administratif N-1 

- Approbation du compte de gestion N-1 

- Vote de l’affectation des résultats n-1 

- Vote des taux d’imposition 

- Vote du budget primitif 
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Tout au long de l’année N 
 

- Vote des décisions modificatives 

 

Attention ce calendrier budgétaire est donné à titre indicatif et il peut varier 

en fonction d’aléas d’une année sur l’autre. 
 

2.2 Le Débat d’Orientation Budgétaire 

 
Le Débat d’Orientation Budgétaire est une étape essentielle de la procédure 
budgétaire. 

 

Ce débat, obligatoire pour les communes de plus de 3 500 habitants, doit avoir 

lieux dans les 2 mois précédents le vote du BP. Il doit normalement se tenir lors 

d’une séance distincte de celle du budget. 
Les objectifs de ce débat sont de discuter des orientations budgétaires de la 

collectivité et d’informer le conseil sur la situation financière de la collectivité. 
 

Ce débat a lieu avec la présentation du Rapport d’Orientation Budgétaire qui doit 
présenter : 

 

- Les orientations budgétaires : évolutions prévisionnelles des dépenses et 
des recettes 

- Les engagements pluriannuels envisagés 

- La structure et la gestion de la dette contractée 

- Les objectifs d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement et du 
besoin de financement de la collectivité. 

 

2.3 Le budget  

 
Le budget est l’acte par lequel le Conseil d’Administration prévoit et autorise les 

dépenses et les recettes d’un exercice. Il s’exécute selon un calendrier précis. 
 

En dépenses : les crédits votés sont limitatifs, les engagements ne peuvent être 

validés que si des crédits ont été mis en place 

 

En recettes : les crédits sont évaluatifs, les recettes réalisées peuvent être 

supérieures aux prévisions. 

 

Le budget comporte deux sections : 

 

La section de fonctionnement : regroupe toutes les dépenses nécessaires au 

fonctionnement des services communaux et à la mise en œuvre des actions 
décidées par les élus et les ressources régulières composées pour l’essentiel du 
produit de la fiscalité locale, des dotations de l’Etat, des produits des services 
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La section d’investissement : retrace toutes les opérations affectant le patrimoine 
de la commune et son financement 

 

Chacune des sections est présentée en équilibre en dépenses et en recettes. 

 

Le budget est constitué de l’ensemble des décisions budgétaires annuelles ou 
pluriannuelles qui sont le budget primitif (BP), le budget supplémentaire (BS), les 

décisions modificatives (DM) 

 

Le budget primitif prévoit les recettes et dépenses de la collectivité au titre de 

l’année. Il ouvre les autorisations de programme, les autorisations d’engagement 
et les crédits de paiement. 

 

Le budget supplémentaire reprend les résultats de l’exercice précédent, tels qu’ils 
figurent au compte administratif s’ils n’ont pas été repris lors du vote du budget 
primitif. 

 

Les décisions modificatives autorisent les dépenses non prévues ou 

insuffisamment évaluées lors des précédentes décisions budgétaires. Ces dépenses 

doivent être équilibrées par des recettes. 

 

Les virements de crédits consistent à retirer un montant disponible sur une ligne 

budgétaire pour l’affecter à une autre ligne budgétaire, à la condition que cette 
opération se fasse au sein d’un même chapitre budgétaire. 
 

2.4 Les grands principes budgétaires et comptable  

 
Le budget du CCAS doit respecter les cinq grands principes des finances 

publiques que sont l’annualité, l’unité, l’universalité, la spécialité et l’équilibre.  
 

Le principe d’annualité budgétaire : Le budget prévoit les recettes et autorise 

les dépenses pour un exercice budgétaire se déroulant du 1er janvier au 31 

décembre de l’année civile. Au nom du principe d’antériorité, le budget doit par 
conséquent être voté avant le début de chaque année budgétaire. La loi prévoit 

cependant une exception pour les budgets locaux, selon laquelle le budget peut 

être voté jusqu’au 15 avril, et au plus tard le 30 avril, en cas de période de 
renouvellement des exécutifs locaux.  

 

Ce principe d’annualité comprend certains aménagements justifiés par le principe 

de continuité budgétaire :  

 

 - Les reports de crédits : les dépenses engagées mais non mandatées vis-

à-vis d’un tiers à la fin de l’exercice sont reportées sur l’exercice suivant 
pour permettre le paiement des dépenses.  

 

- La période dite de « journée complémentaire » : elle autorise jusqu’au 
31 janvier de l’année N+1 l’émission en section de fonctionnement des 
titres et des mandats correspondant aux services faits et aux droits acquis 

au 31 décembre de l’année n. Cette période est une dérogation au 
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principe de l’annualité budgétaire.  
 

- La gestion en autorisations de programme et crédits de paiement : gestion 

autorisée pour les opérations d’investissement permettant de programmer des 
engagements dont le financement et la réalisation sont exécutés sur plusieurs 

années.  

 

Le principe d’unité budgétaire : toutes les recettes et les dépenses doivent 

figurer dans un document budgétaire unique : le budget général de la collectivité.  

 

Le principe d’universalité budgétaire : toutes les opérations de dépenses et de 

recettes doivent être indiquées dans leur intégralité dans le budget. Les recettes 

ne doivent pas être affectées à des dépenses particulières.  

 

Des dérogations à ce principe sont aussi prévues par la loi et concernent : 

 

• Les recettes sont affectées à une dépense particulière, 

conformément à des textes législatifs ou réglementaires ;  

• Les subventions d’équipement affectées au financement d’un 
équipement ;  

• Les recettes qui financent une opération pour compte de tiers.  

 

Le principe de spécialité budgétaire : Spécialisation des crédits par chapitre 

groupant des dépenses et des recettes en fonction de leur nature ou de leur 

destination.  

 

Les principes d’équilibre et de sincérité : ils impliquent une évaluation sincère 

des dépenses et des recettes ainsi qu’un équilibre entre les recettes et les 
dépenses inscrites au budget et entre les deux sections (fonctionnement et 

investissement). Le remboursement de la dette doit être exclusivement assuré par 

les recettes propres de la collectivité et non par l’emprunt. 
 

2.5 Le vote du budget  

 

Le budget est établi et voté pour un exercice qui commence le 1er janvier et se 
termine le 31 décembre. 

Il peut être adopté jusqu’au 15 avril de l’exercice auquel il s’applique (ou 30 avril 
lors des années de renouvellement des assemblées délibérantes). 

Le budget est exécutoire dès publication et transmission au représentant de l’Etat 
mais uniquement à partir du 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique. 
 

En attendant le vote du budget il est possible d’engager et de liquider : 
 

- 100 % du budget de fonctionnement de l’année précédente 

- 25 % du budget d’investissement (sur autorisation du conseil municipal) 
- Les restes à réaliser de l’année précédente 

- Les crédits de paiements de l’année N votés dans le cadre d’une 
autorisation de programme 

- Les annuités d’emprunt arrivant à échéance avant le vote du budget. 
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Nature / Fonctions : 

 

Le budget est présenté par nature ou par fonction selon le mode retenu par 

l’assemblée délibérante. Lorsque le budget est voté par nature, il est assorti d’une 
présentation croisée par fonction ; lorsqu’il est voté par fonction, il est assorti 
d’une présentation croisée par nature. 

 

Le budget est divisé en chapitres et articles. 

 

Les crédits budgétaires font l’objet de regroupement au sein d’enveloppes 
financières globales appelées chapitres. Ils sont déclinés dans le plan comptable 

par nature au niveau le plus fin et sont appelés articles. 

 

Le vote du budget s’opère pour le CCAS de Cessy : 

 

· Par nature 
· Par chapitres : en investissement et en fonctionnement 
· Par opération d’équipement pour une partie de l’investissement. 

 

Le budget est voté en équilibre réel. Les ressources propres définitives doivent 

impérativement permettre le remboursement de la dette. En vertu de cette règle, la 

section de fonctionnement doit avoir un solde nul ou positif. La collectivité ne peut 

pas avoir recours à l’emprunt pour couvrir ses charges de fonctionnement. 
 

Le budget primitif est accompagné d’un rapport de présentation et contient des 
annexes présentant notamment la situation patrimoniale, les effectifs de la 

commune, la dette et divers engagements de la commune. 

 

2.6 Les décisions modificatives  

 

Les décisions modificatives se conforment aux mêmes règles d’équilibre réel et de 
sincérité que le budget primitif. 

Les inscriptions nouvelles ou ajustement de crédits doivent être motivés et gagés 

par des recettes nouvelles ou des redéploiements de crédits. 

 

L’instruction M57 permet au Maire de procéder à des mouvements de crédits de 
chapitre à chapitre, à l‘exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et 
ce dans la limite de 7.5% des dépenses réelles de chacune des sections. 

 

 

 

2.7 Le compte administratif  

 

La production du compte administratif permet à l’exécutif de rendre compte 
annuellement des opérations budgétaires qu’il a exécutées. 
 



 

 

Règlement budgétaire et financier  

9 

Le compte administratif rapproche les prévisions inscrites au budget des 

réalisations effectives en dépenses et en recettes et présente les résultats 

comptables de l’exercice. 
 

Il est soumis à l’approbation de l’assemblée délibérante qui l’arrête définitivement 
par un vote avant le 30 juin de l’année qui suit la clôture de l’exercice et qui peut 
constater ainsi la stricte concordance avec le compte de gestion du Comptable 

public. 

 

Pour information, la pratique pour le CCAS de Cessy est de soumettre au vote le 

compte administratif N-1 préalablement au vote du budget, ce qui permet la reprise 

des résultats dans le budget primitif et évite le vote d’un budget supplémentaire. 
 

Le compte administratif est accompagné d’une note synthétique. Il présente 
également la situation de la dette et les engagements hors bilan (emprunts 

garantis). 

 

 

2.8 La chaine comptable dématérialisée  

 

Les factures sont déposées sur la plateforme nationale Chorus Pro. Le lien se fait 

de manière dématérialisée avec le logiciel métier des services financiers de la 

commune. 

 

Les bordereaux sont dématérialisés pour signature et pour transmission au 

comptable public. 

 

Les différents documents budgétaires sont eux aussi dématérialisés pour l’envoi 
au contrôle de légalité et transmission au comptable public. 

 

Le compte de gestion, produit par le trésorier, est signé de manière dématérialisée, 

via l’application Hélios de la DGFIP. 
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III. L’exécution budgétaire et comptable  
 

3.1 La définition des engagements  

 

La tenue d’une comptabilité d’engagement des dépenses est une obligation. 
 

L’engagement comptable consiste à réserver dans les écritures de la comptabilité 

d’engagement, les crédits nécessaires et assurer leur disponibilité au moment du 
paiement. Le contrôle de la disponibilité des crédits est opéré lors de l’engagement 
comptable. 

 

L’engagement juridique est l’acte par lequel un organisme public crée ou 
constate à son encontre une obligation de laquelle résultera une charge financière. 

Cette obligation résulte notamment d’un contrat, d’un marché, d’une convention, 
d’une lettre de commande, un acte de vente, d’une délibération …. Il est saisi dans 
la comptabilité d’engagement pour son montant total et fera l’objet éventuellement 
de mandatements successifs.  

L’engagement juridique doit rester dans les limites des autorisations budgétaires 
(crédits limitatifs en dépense). 

L’engagement comptable précède l’engagement juridique.  

 

L’engagement comptable permet de répondre à 4 objectifs : 

 
- S’assurer de la disponibilité des crédits 

- Rendre compte de l’exécution du budget 
- Générer les opérations de clôture (rattachement charges et RAR) 

 

Les recettes, lorsqu’elles sont certaines, peuvent également être engagée tant en 
fonctionnement qu’en investissement.  

 

 

3.2 Les rattachements et les restes à réaliser  

3.2.1 Les rattachements en section de fonctionnement  

Une dépense doit être rattachée à l’exercice budgétaire au cours duquel le service 
a été fait. 

Une recette doit être rattachée à l’exercice budgétaire au cours duquel le droit a 
été acquis. 

 

Lorsque le mandatement d’une dépense ou la comptabilisation d’une recette n’ont 
pas pu être effectué avant la clôture de l’exercice budgétaire concerné (ex : facture 
non reçue ou encaissement non perçu), le mécanisme comptable de rattachement 

des charges et produits est utilisé. 

Ce rattachement répond au principe de l’annualité budgétaire en intégrant tous les 
produits et charges attachés à un exercice au résultat annuel de l’exercice. 
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3.2.2 Les restes à réaliser en section 

d’investissement – RAR  

 
Les restes à réaliser en dépenses et en recettes concernent les opérations réelles 

d’investissement dont les crédits sont reportés sur l’exercice N+1. Ils concernent 

les crédits hors autorisations de programme. 

Il s’agit des dépenses engagées et non mandatées au 31 décembre de l’exercice et 
des recettes certaines, ayant fait l’objet d’un arrêté attributif ou d’un engagement 
écrit, n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre de recette. 
 

Les RAR sont détaillés, au compte administratif, par un état listant ces dépenses 

et recettes. Celui-ci est visé par le Président et par le Comptable Public. 

 

En ce qui concerne les recettes, l’état doit être accompagné de pièces justificatives 
: tout acte permettant d’apprécier le caractère certain de la recette. 

 

 

3.3 L’exécution des recettes et des dépenses  
 

3.3.1 La gestion des demandes de paiements et le délai 

de paiement 

 

L’ordonnance n°2014-697 du 26 juin 2014 impose l’utilisation de la facture sous 
forme électronique, via l’utilisation du portail internet Chorus Pro du Ministère 
des Finances. 

Les factures sont obligatoirement déposées sur ce portail en utilisant le numéro de 

SIRET du budget auquel se rapporte la facture. 

 

Le délai global de paiement des factures est fixé réglementairement à 

30 jours : 

 

o Délai d’ordonnancement : 20 jours entre la réception de la facture et la 
transmission du mandatement au Comptable Public pour paiement 

 
o Délai de paiement : 10 jours pour le comptable public 

 

Ce délai peut être suspendu dans les cas prévus par la règlementation. 

 

3.3.2 Le service fait  

 
La certification du service fait correspond à l’attestation de la conformité à 
l’engagement de la livraison ou de la prestation. La certification du service fait 
engage juridiquement son auteur. 

L’appréciation matérielle du service fait consiste à vérifier que : 
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- les fournitures sont livrées et sont conformes à la commande, 
- les prestations sont réellement exécutées, 
- leur exécution est conforme aux exigences formulées dans les 

marchés et/ou lors de la commande (respect des prix, des quantités, 

des délais…) 
 

 

Pour la réception de fournitures, il s’agit de contrôler la quantité et la qualité des 
fournitures reçues par rapport au bon de commande et de traiter les anomalies 

 

Pour la réception de prestation, cela consiste à s’assurer que la prestation a bien 
été commandée et qu’elle est conforme techniquement à l’engagement juridique 
(contrat, convention ou marché). 

 

La date du constat du service fait est égale, soit : 

- A la date de livraison des fournitures 

- A la date de réalisation de la prestation 

- A la constatation physique d’exécution des travaux. 
 

 

Cette date est donc antérieure ou égale à la date de facturation. Le constat du 

service est donc effectué à partir de l’engagement avant réception de la facture. 
 

Lorsqu’une réception a fait l’objet d’un constat partiel, la liquidation est possible 
uniquement si la facture est conforme au constat partiel. 

 

Si la livraison n’est pas conforme à la commande, le constat du service fait ne peut 
pas être jugé conforme. 

Si la facture correspondante est adressée à la collectivité sur la base de cette 

livraison erronée, elle n’est pas liquidable, interrompant ainsi le délai de paiement.  
La facture est suspendue et le délai de paiement ne commencera à courir qu’à 
compter de la date du service fait. Le fournisseur doit en être impérativement 

informé par écrit. 

 

Sous réserve des exceptions prévues par l’article 3 de l’arrêté du 16 février 2015 
énumérant la liste des dépenses pouvant faire l’objet d’un paiement avant service 
fait, l’ordonnancement ne peut intervenir avant l’échéance de la dette, l’exécution 
du service… 

 

Le régime des avances (avant service fait) au fournisseur est strictement cantonné 

à l’application des règles définies dans le code de la commande publique. 

Le régime des acomptes sur marchés (après service fait) est limité à l’application 
des clauses contractuelles. 

 

 

3.3.3 La liquidation et l’ordonnancement  

 

La liquidation consiste à vérifier la réalité de la dette et à arrêter le montant. 
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L’ordonnancement des dépenses et des recettes se traduit par l’émission des pièces 
comptables règlementaires (mandats et titres) qui permettent au Comptable Public 

d’effectuer le visa, la prise en charge des ordres de paiement/de recouvrement et 
ensuite de procéder à leur paiement ou recouvrement. 

 

La signature du bordereau d’ordonnancement des dépenses et des recettes par 
l’ordonnateur entraine : 

- La validation de tous les mandats compris dans le bordereau 

- La justification du service fait pour toutes les dépenses résultantes de ces 

mandats 

- La certification du caractère exécutoire de l’ensemble des pièces 
justificatives jointes aux mandats. 

 

3.3.4 La comptabilité analytique  

 

La commune de Cessy a mis en place une comptabilité analytique tant en 

fonctionnement qu’en investissement, pour les dépenses et les recettes afin de 
différencier les dépenses par bâtiments ou service. 

 

IV. L’actif  
 

4.1 La gestion du patrimoine  

Le patrimoine correspond à l’ensemble des biens meubles ou immeubles, 
matériels, immatériels ou financiers, en cours de production ou achevés. 

 

Ces biens font l’objet d’un mandatement en section d’investissement, exceptions 
faites des dons, acquisitions à titre gratuit ou échanges sans soulte. 

 

Les acquisitions de l’année sont retracées dans une annexe du compte 
administratif. 

 

4.2 La tenue de l’inventaire  
 

Chaque élément de patrimoine est référencé sous un numéro d’inventaire unique 
qui identifie le compte de rattachement et qui est transmis au comptable public en 

charge de la tenue de l’actif de la collectivité.  
Les travaux réalisés en investissement viennent augmenter en fin d’année ou à leur 
achèvement la valeur du patrimoine. 

 

Pour les communes, exception faite des immeubles de rapport ou participant à des 

activités commerciales ou industrielles, l’amortissement n’est obligatoire que pour 
les biens meubles, les biens immatériels et les subventions d’équipement versées. 
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4.3 L’amortissement  
 

L’amortissement comptabilise la dépréciation des immobilisations.  
C’est un procédé comptable permettant de constituer un autofinancement 
nécessaire au renouvellement des immobilisations. 

 

La durée d’amortissement propre à chaque catégorie de bien est fixée par 
délibération du conseil d’administration. Cette délibération précise aussi le niveau 

de faible valeur en deçà duquel  

les éléments sont amortis dans l’année qui suit leur acquisition. 
 

Si des subventions d’équipement sont perçues pour des biens amortissables alors, 
elles doivent être amorties sur la même durée d’amortissement que celle des biens 
qu’elles ont financé. 

 

 








